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mients pourront etre très longs et détaillés;
je prévois dles cas où leur publication ne
sera pas dans l'intérêt public on tout ail moins
exigera beaucoup d'espace dans la Gazette du
Canada. Je ne vois pas ce qu'on pourrait
gagner de cette fa( on. Je n'ai jamais entendu
dire qu'il était impossible de se renseigner
auprès de la division de l'impêt sur le re-
-venu au sujet des règlements en vigueur.

L'lon. M. HA-NSON: Sans aucun doute, la
perception (le l'impôt exige que les règle-
ments soient connus du public. L'honorable
député (le arry-Sound voulait appuyer sur
une question dc principe et il a raison. Le
ministre a répandu que la chose n'était pas
pratique et que cela retarderait la mise on
vigueur des règlements et ses raisons ne
manquent pas dIe valeur et de bon sens, mais
pour ce qui est de l'alinéa c') il ne peut y
avoair (le elifliculté car, après tout, le ministre
edoit prescrire certaines formules et on per-
miettre( l'usage.

Le ministère a-t-il l'intention d'exiger des
droits sur ces formu-iiles?. Au Nouveau-Bruns-
wuirk, les autorités ont v oulu faire payer les
formnules dlinv entaires, de dé'clarations faites
sous serument et autres. On y taxe l'tisage
de ces formules. Je mie suis opposé à cette
pratique et je fournis à mues client s (Ics fat'-
mules dacîr ýlograiphiées qui, tune fois remplies,
sonat bien pltus propre s que celles (Iin minis-
tère, Je ne comprends pas qu'un Gouverne-
nient perçoive <lut contributable ttn droit ziur
les formtules dont il eloit se servir' pour lui
fournir es renseignements. Jecspe're iuie la
mesure à l'étude ne donnera lieu à aucune
pratique de ce genre.

L'lion. M. ILSI,]EY: je sui,~ lu/t àt inc,'lte
une cispoit ian à l'effet que le.: tègleîinenis
,soiet tpubîliés dans la Gaze deu ca nana,
poutr oblige r l'honorable député (le P'arriy -
Sound. J'ai c'onsulté à ce mo.j ttn collègue
le iii-t' ui u i toiti nalioatI Il est (l'avis
eque Wh règle monts adoptés en ve rtu de cette
mesttre ne seront pas tellemtent tami-l)ieii\
quotn ne puisse les publier.

M. SL \CHT: Je ne v eux pas ga pillcr
l'encre d'impression, mais une telle pubilic'attitn
créerait une stabilité qui commn-utiqitetait aîu
ministère un sentiment de séctîrité dlans l'ac-
compîlissement (le sa besognec.

L'hon. M. ILSLEY: Je demandee (lonc a
mon ('allègue dIe propostr un amndcement a
l'effet que ces règ-letaients soient puîblié.- dans
lat Gazette edu Caniada. Cette nouvelle dis-
position formerait le paragraphe (3) de l'ai'-
ticle 5S. Il ne serait pas nécessaire de ptublier
les règlements adoptés on vertu de l'alinéa
(a), non plu que de l'alinéa (c) oùi il est
qutestion (le tables de mortalité.

[L'hon. M. Ils]ey.]

M. JACIÇMAN: Je stuppose qu'on utilisera
les tables de mortalité ordinaires.

L'lion. M. ILSLEY: Les règlements seraient
ptubliés en partie dlans la Gazette du Cannede
et en partie dans tino broclîtîre quelconque.
Jiacline à abandonner l'ielée cle l'amendement
proj eté. Le conmnissaire tn'asý4u1e qu'on pît-
bite actuellement les règleme nts concernant
tous les cas importants.

M. JACIÇMAN: L'alinéa (C) dlu paragra-
p-)le (2) entre s1 ond-il il lat mtême disposition (le
1< loi angclais(,, ou cette cder'nière uéiete
le tatux d'intérêt à uttiliset' clans le calcul dle
lat valeur? L'article à l'étude est identique
a celuti cIe la loi britannique oit ce dctrnier e'.t-
il plus précis?

M. POULIOT: Avant qtte le minist re ë
ponde, je déclare <le nouveau que le Canadaa
n'a pas ii imitet' et à singcr les actes, des ait-
tics pays. C'est à nous de faite nos lois.
Pourequoi copier la loi angl:ais- Pouru'etoi rc-
produire la loi d'Ontario ou la loi de Qttéhe('.
Faisons nos propres lois, après' tmûre réflexion,
et n'allons pas nous~ contenter dle mesurîes qui
ne sont îaas att point.

I.'hoii. M. lIS./:Cepo( disou iion tac-t
p:iý 'ip tai à la loi br'itannuîaîe. On rie
(lit etiolli' St oit1 vigueur aiîu lle te -

seble lxie tcoutî à dles irticles, de plus~ieuîrs lois
provinciales.

Ni. JC Mt:Le tatux <'intérêt est es-
entiel. Cela. veut dire lott' la iiéretiýe
possîile cutre mio tonte ou utn intérêt dle

SI,000 et une retute ou un intérêt île $2»00.
Cela dépend clu tatux d'intérêt. Ia chose e.'
telletmant impiortante que ntous dlevrions être

auiprécis qute possible. Puisque d'autr'es
pays, par lotirs lois, ont jugé ban de spé-
fier un taux, nous devrions suivre letur exemu-
pIe.* Le ministre se propose-t-il (le prescrire
cie temps à autre un tatîx utniformae ou l'inté-
rêt doit-il varier selon les tittes?

L'hion. M\. ISF:Je ne sa.ti pas enco-
te quelle méthode nous adopte rotns. Nous

a/torons ttn -v-tètae de conac'ert aiec le suin-
tfendlant clos quîraes.cti e<t l'aitoritt, re-
coîatauineon matière actuiarielle. ataétablirons
île réglés équitabîles.

L'hoa. M. JASN L'applicationa de cette
mresure, atu début, traversera tun stade d'expé-
rmncuation. Le bon sens finira par l'emporter.
A cot égard, je n'éprouve aucune crainte pour
le monient, mais on ne sait pas ce que l'ave-
nir nous réserve. Si la inesure cloche dans
son ,application. notrs demanderons aut mints-
tre de la modifier.

M. SLAGIIT: Il va sans dire qtîe le taux
d'intérêt oscillera.
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